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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 590/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts du service commun de documentation adoptés le 07 mai 2021 ; 

Vu le règlement intérieur du service commun de documentation adopté le 07 mai 2021 ;  

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 19 septembre 2025. 
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ARTICLE 1 - Date du scrutin

Le président de l’université de Limoges convoque le jeudi 13 novembre 2025 l’ensemble des

électeurs pour l’élection des représentants du personnel des bibliothèques du Conseil

documentaire.

ARTICLE 2 - Mode de scrutin

Un bureau de vote est installé dans les locaux de la direction du service. Les personnels ont la possibilité 
de voter par correspondance.

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité

Le nombre de membres à élire pour le conseil documentaire est le suivant :

- 6 représentants du personnel des bibliothèques exerçant leurs fonctions au sein du service
commun de la documentation ; soit 2 agents de catégorie A, 2 agents de catégorie B et 2
agents de catégorie C.

Les représentants du personnel des bibliothèques sont élus à la majorité simple par l’ensemble
du personnel du service commun de la documentation.

Chaque représentant a un suppléant.

Dans le cas où aucun candidat ne se déclarerait dans une ou l’autre des catégories, un tirage
au sort sera effectué parmi le personnel de la catégorie considérée.
En cas d'égalité du nombre de voix, le candidat ayant le plus d'ancienneté est déclaré élu.
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ARTICLE 4 - Electeurs  
 
 
Les listes électorales sont affichées le mardi 23 octobre 2025 au plus tard.  

ARTICLE 5 - Candidatures et professions de foi 

 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le vendredi 

17 octobre 2025 afin de permettre leur affichage le lundi 20 octobre 2025 au plus tard.   

 

ARTICLE 6 - Modalités du vote  

 

Le service commun documentaire porte à la connaissance des électeurs, à compter de la 

publication du présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des 

opérations électorales lui permettant de participer au scrutin.  

ARTICLE 7 - Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur du service commun de la documentation 

de l’université de Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur 

affichage dans chaque section.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections doit faire l’objet d’un recours 

administratif préalable dans les deux mois suivant la proclamation des résultats auprès de 

l’autorité qui a organisé le scrutin.  

Si cette dernière oppose une décision de refus explicite ou implicite, l’électeur a deux mois 
pour saisir le tribunal administratif pour contester cette décision de refus.  

 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 19 septembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 591/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de la faculté des sciences et technique adoptés le 24 février 2023 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 19 septembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 3 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 3 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………...3 et 4 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 4 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le mardi 25 novembre 2025 l’ensemble des 

électeurs pour l’élection des représentants du collège des étudiants, et l’ensemble des 

électeurs pour l’élection des représentants du collège des BIATSS, du conseil de gestion de 

la faculté des sciences et techniques.   

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Le vote à l’urne est la modalité exclusive d’expression des suffrages.  

 

Les représentants de chaque collège sont élus au scrutin de liste à un tour à la représentation 

proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste, 

sans panachage mais avec possibilité́ de listes incomplètes. Pour le collège des étudiants, 

une liste incomplète n’est recevable que si elle comporte un nombre de candidats au moins 

égal à la moitié des sièges à pourvoir. 

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire pour le collège des usagers est le suivant : 

 

- 8 représentants titulaires et 8 suppléants. 
 
Le nombre de membres à renouveler pour le collège des BIATSS est le suivant :  
 
- 1 représentant. 

 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales de chaque collège sont affichées le mardi 4 novembre 2025 au plus tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le vendredi 

14 novembre 2025 afin de permettre leur affichage le lundi 17 novembre 2025 au plus tard.   

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

La faculté des Sciences et Techniques porte à la connaissance des électeurs, à compter de la 

publication du présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des 

opérations électorales lui permettant de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le doyen de la faculté des sciences et techniques de 

l’université de Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur 

affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 19 septembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLIM (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) le 7 juillet 2025 
 
VU l’accord de la direction de l’Ecole Doctorale 
 

 

 
Arrêté N°     534/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Collège des Ecoles Doctorales) de 
1000€ (mille euros) est attribuée à l’Association ADPLIM en contribution à ses activités 
(organisation de manifestations à destination des doctorants). 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 02 septembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par EUROPA-ONG, le 18 juillet 2025 ; 

 
Arrêté N°    543/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 1 000 € (mille euros) est attribuée à 
EUROPA-ONG en contribution à l’organisation de la conférence-débat sur le thème « Les 
politiques de développement économique en Europe » le mardi 16 septembre 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 8 septembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Centre Culturel et Sportif 
d’Egletons, le 1 er janvier 2025 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil CVEC, le 17 octobre 2023 
 

 
Arrêté N°     588/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC) de 2000 € (deux mille euros) 
est attribuée à l’Association Centre Culturel et Sportif d’Egletons en contribution des activités de 
promotion des propositions culturelles du territoire, de la prise en charge de la cotisation aux 
ateliers du Centre Culturel et Sportif d’Egletons et de l’accompagnement des étudiants dans 
l’organisation de manifestations culturelles (Convention du 11 septembre 2025). 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 17 septembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    
 

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La convention du 13 juillet 2023 conclue pour une durée de 4 

ans (01/01/2023 au 31/12/2026) 

VU La délibération N° 273/2023/CAB du 7 juillet 2023 

 
Arrêté N° 628/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges  de 8000 € (huit mille euros) est attribuée 
à l’Association Limoges Etudiants Club  (LEC) en soutien aux activités du LEC comme définies 
dans la convention précitée. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 23 septembre 2025 

  Le Président de l’Université, 

 

 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La convention du 17 novembre 2023 conclue pour une durée de 

4 ans (01/09/2023 au 31/08/2027) 

VU La délibération N° 295/2023/CAB du 29 septembre 2023 

 
Arrêté N° 629/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 43.000 € (quarante-trois mille euros) 
est attribuée à l’Association Sportive de l’Université de Limoges (ASUL) en soutien aux activités de 
l’ASUL comme définies dans la convention précitée. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 
Fait à Limoges, le 23 septembre 2025 

  Le Président de l’Université, 

 

 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université Marie et Louis Pasteur -
Besançon, le 1er juillet 2025 ; 

 
Arrêté N°     632/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire CERES) de 700 € (sept cent 
euros) est attribuée à l’Université Marie et Louise Pasteur de Besançon pour soutenir 
financièrement l’organisation d’un colloque coorganisé avec le CERES. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 septembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association Tournoi de 

Mathématiques à la Faculté des Sciences et Techniques ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 637/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de la Faculté des Sciences et Techniques de Limoges de 400 € 
(quatre cent euros) est attribuée à l’Association TOURNOI DE MATHEMATIQUES en soutien 
financier au fonctionnement de l'association, pour l'organisation d'événements et de manifestations 
au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Limoges, le 26 septembre 2025 

 Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 
VU La demande formulée par l’Association Tournoi de 

Mathématiques au département de Mathématiques de la FST ; 

VU L’avis favorable émis par de Conseil de gestion de la FST, le 19 

décembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 638/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 – Une subvention du département de Mathématiques de la Faculté des Sciences et 
Techniques de Limoges de 500 € (cinq cent euros) est attribuée à l’Association TOURNOI DE 
MATHEMATIQUES en soutien financier au fonctionnement de l'association, pour l'organisation 
d'événements et de manifestations au cours de l'année 2025. 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Limoges, le 26 septembre 2025 

 Le Président de l’Université, 

 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ;

− CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil
Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine
en date du 24 juillet 2025 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°533/2025/DE

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de
Pharmacie du 20 août 2025 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 1er

septembre 2025 à :

Pour la Haute-Vienne :
Monsieur Jean-Claude CRANSAC, 4 place Wilson, 87000 LIMOGES
Monsieur Nicolas GREZIS, 44 boulevard de l'Hôtel de Ville, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE
Madame Sophie LAUNAY FERRAND, 1 rue Jean Baptiste Chastaingt, 87100 LIMOGES

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 1er septembre 2025

Le Président de l’Université

Vincent JOLIVET

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 



unilim.fr 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

  

 −  VU l’arrêté du 5 juillet 2010 (article 24) relatif au diplôme d'Etat 
d’Ergothérapeute ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°537/2025/DE 
 

−  SUR la proposition de constitution de jury du 03 septembre 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 - La Commission d’Attribution des Crédits du Diplôme d’Etat d‘Ergothérapeute, pour l’année universitaire 
2025-2026, sera composée ainsi qu’il suit : 

Co-Présidents : 
Thierry SOMBARDIER, Enseignant, ergothérapeute 
Emilie BICHON, Enseignante, ergothérapeute 
Membres : 
Patrick TOFFIN, Enseignant, ergothérapeute 
Audrey VIGUIER, Enseignante, ergothérapeute 
Stéphane MANDIGOUT, PR 
Débora REGINAUD, Ergothérapeute, tutrice de stage 
Grégoire GOUBEAU, Ergothérapeute, tutrice de stage 
Louise ROBIN, MCF 
Lou DECONCHAS, Enseignante, ergothérapeute 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 3 septembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

  

 −  VU l’arrêté du 2 septembre 2015 (article 13) relatif au diplôme d'Etat 
de Masseur-Kinésithérapeute ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°538/2025/DE 
 

−  SUR la proposition de constitution de jury du 03 septembre 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 - La Commission d’Attribution des Crédits du Diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute (K1, K2, 
K3), pour l’année universitaire 2025-2026, sera composée ainsi qu’il suit : 

Co-Présidents : 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
Anaïck PERROCHON, Directeur de l’ILFOMER 
Membres : 
Alexandre MAÎTRE, VP CFVU 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Thomas SOULIER, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikaël DESMONS, MCF 
Jean-François BARUSSEAU, Cadre Supérieur de Santé, CHU 
Emmanuel GEINDRE, Cadre de Santé, CHU 
Virginie GABAUD, Cadre de Santé, CHU 
 
ARTICLE 2 - La Commission d’Attribution des Crédits du Diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute (K4), pour 
l’année universitaire 2025-2026, sera composée ainsi qu’il suit : 
 
Co-Présidents : 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
Anaïck PERROCHON, Directeur de l’ILFOMER 
Membres : 
Alexandre MAITRE, VP CFVU 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikaël DESMONS, MCF 
Jean-François BARUSSEAU, Cadre Supérieur de Santé, CHU 
Emmanuel GEINDRE, Cadre de Santé, CHU 
Virginie GABAUD, Cadre de Santé, CHU 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 3 septembre 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°539/2025/DE 
 

−  SUR la proposition de constitution de jury du 03 septembre 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Certificat de Capacité d‘Orthophoniste, pour l’année universitaire 2025-2026, 
sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Co-Présidentes : 
Emilie BERNARD, Enseignante, orthophoniste 
Juliette ELIE-DESCHAMPS, MCF 
Membres : 
Margot CHIGNAC, Enseignante, psychologue 
Aurore JUDET, Enseignante, orthophoniste 
Audrey PEPIN-BOUTIN, Enseignante, orthophoniste 
Camille ROBIEUX, MCF 
Sylvie SOLER, Enseignante, orthophoniste 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 3 septembre 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

 

− VU l’arrêté du 20 octobre 2014 relatif aux études en vue du certificat 
de capacité d'orthoptiste ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°540/2025/DE 
 

−  SUR la proposition de constitution de jury du 03 septembre 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Certificat de Capacité d’Orthoptiste, pour l’année universitaire 2025-2026, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Co-Présidents : 
Pierre-Yves ROBERT, PU PH, ophtalmologue CHU 
Théa BOUTEILLE, Enseignante, orthoptiste 

Membres : 
Anaïck PERROCHON, PR 
Maxime ROCHER, PH U, ophtalmologue CHU 
Camille ROBERT, Enseignante, orthoptiste 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 3 septembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 −  VU le Code de l’Education ; 

 

− VU l’arrêté du 05 juillet 2010 (article 24) relatif au diplôme d’Etat 
d’Ergothérapeute ; 

 

− VU l’arrêté du 2 septembre 2015 (article 13) relatif au diplôme d'Etat 
de masseur-kinésithérapeute ; 

  

 −  VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 −  VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°541/2025/DE 
 

−  SUR la proposition de constitution de jury du 03 septembre 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury de délibération du Semestre Commun aux filières Masso-kinésithérapie, Ergothérapie et Orthophonie, pour 
l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Co-Présidents : 
Anaïck PERROCHON, PR 
Juliette ELIE-DESCHAMPS, MCF 
Alice COURSAGET-THIBAUD, Enseignante, kinésithérapeute 
Membres : 
Thierry SOMBARDIER, Enseignant, ergothérapeute 
Emilie BERNARD, Enseignante, orthophoniste 
Aurore JUDET, Enseignante, orthophoniste 
Margot CHIGNAC, Enseignante, psychologue 
Sylvie SOLER, Enseignante, orthophoniste 
Camille ROBIEUX, MCF 
Audrey PEPIN-BOUTIN, Enseignante, orthophoniste  
Alexandre MAÎTRE, VP CFVU 
Thomas SOULIER, Enseignant, kinésithérapeute 
Charles MORIZIO, Enseignant, kinésithérapeute 
Mikael DESMONS, MCF 
Patrick TOFFIN, Enseignant, ergothérapeute 
Emilie BICHON, Enseignante, ergothérapeute 
Audrey VIGUIER, Enseignante, ergothérapeute 
Lou DECONCHAS, Enseignante, ergothérapeute 
Stéphane MANDIGOUT, PR 
Louise ROBIN, MCF 
Débora REGINAUD, Représentante des tuteurs de stages E 
Grégoire GOUBEAU, Représentant des tuteurs de stages E 
Jean-François BARUSSEAU, Représentant des tuteurs de stages salariés K, Cadre supérieur de santé, CHU 
Emmanuel GEINDRE, Cadre de Santé, CHU 
Virginie GABAUD, Cadre de Santé, CHU 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 3 septembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 

 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 modifié fixant les 
conditions de validation des études, expériences 
professionnelles ou acquis personnels, pour l’accès aux 
différents niveaux de l’Enseignement Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°587/2025/DE 

- SUR la proposition de Madame le Doyen de la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques en date du 15 septembre 2025 ; 

 
 

 
A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - La composition de la commission pédagogique de Validation des acquis personnels et professionnels en vue 
de l’accès à la Licence 1 Droit est la suivante : 
 
Président : 
Jacques PERICARD, PR 
Enseignants-chercheurs : 
Marie PROKOPIAK, MCF 
Eric DEVAUX, MCF 
Professionnel : 
Audrey PASCAL, Avocate 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 16 septembre 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

- VU l’arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat 
de docteur en maïeutique ;  

 
- VU l’arrêté modifié du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme 

d'Etat de sage-femme ; 
 

 - VU l’arrêté du 19 juillet 2011 modifié relatif au régime des études en vue du diplôme 
de formation générale en sciences maïeutiques ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-
2026 ; 
 

 
DE/FL/LU/N°633/2025/DE 
 

- SUR la proposition de composition de jury du 23 septembre 2025 de Madame la 
Directrice de l’Ecole de Sages-femmes ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury d’examen du Diplôme de Formation Générale et du Diplôme d’Etat en Sciences Maïeutiques 1ère et 2ème sessions 
2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente 
Vice-Présidente 

Agnès BARAILLE, sage-femme, Directrice de l’Ecole de sages-femmes  
Valérie BLAIZE-GAGNERAUD, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFASMa2 

Membres enseignants de la 
Faculté de Médecine et à 
l’Ecole de sages-femmes 

Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU, PU-PH 
Professeur Anne-Laure FAUCHAIS, PU-PH 
Professeur David RIZZO, PU-PH 
Professeur Tristan GAUTHIER, PU-PH 
Docteur François MARGUERITTE, MCU-PH 

 
Membres enseignants de 
l’Ecole de sages-femmes     

Karine BOMPARD-GRANGER, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFGSMa3 
Jeanne-Marie CHATENET, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFGSMa2 
Hélène GUILLOIS, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFASMa1 
Docteur Anne CONSTANTY, PH 
Docteur Maryse FIORENZA, PH 

Responsable des stages Anne LE PICHOUX, sage-femme coordinatrice 

 
ARTICLE 2 - Le jury se réunira les : 

- Jeudi 5 février 2026 à 8h30 à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de l’enseignement 
théorique du 1er semestre  

- Jeudi 21 mai 2026 à 8h30 à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de l’enseignement théorique 
1ère session pour toutes les promotions et l'enseignement théorique 2ème session du 1er semestre pour la 5ème année 

- Vendredi 26 juin 2026 à 9h00 à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de la 2ème session 
théorique pour toutes les promotions (sauf 2ème session du 1er semestre de la 5ème année), de la 1ère session des stages et des mémoires 
et la validation de l'année pour la 5ème année 

- Jeudi 27 août 2026 à 9h00 à la Faculté de Médecine (salle à préciser) pour la validation de l’année (stages et mémoires) 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’Ecole de Sages-femmes de Limoges sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 24 septembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Madame la Directrice de l’Ecole de sages-femmes 

- Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et de Pharmacie 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 

• Vu le Code de l’Éducation et notamment son article L-712-6-1 § III ; 

• Vu les statuts de l’Université de Limoges (dans leur version mise à jour et votée par la CA du 3 

mai 2019) et notamment son article 3-2 ; 

• Considérant qu’en application de l’article L-712-6-1 § III du Code de l’Éducation et de l’article 3-

2 des statuts de l’Université susvisés, le CAC plénier peut être consulté sur la qualification à 

donner aux emplois d’enseignants-chercheurs et de chercheurs vacants ou demandés ; 

• Considérant la volonté politique de la Gouvernance de l’Université de Limoges d’élargir cette 

consultation à l’ensemble des emplois d’enseignants et de BIATSS vacants ou demandés, à 

l’occasion des campagnes d’emplois annuelles résultant des dialogues de gestion avec les 

composantes et les instituts de recherche dans le cadre de la contractualisation interne ; et ce, 

afin d’avoir une vision globale et stratégique sur l’ensemble de la politique d’emplois au sein de 

l’établissement ; 

Conseil académique du 9 septembre 2025 : 
Décision n° 664/2025/RH 

Sujet : Volumétrie globale des postes à publier au titre de la campagne d’emplois 2025 
et détermination de la volumétrie des postes enseignants du 1er et 2nd degré à publier et 
de leurs profils 

L’objectif de l’établissement est de mettre en place une trajectoire RH pluriannuelle : 

• Qui est une réponse aux objectifs et à la stratégie de l’établissement déclinée dans le futur 

COMP à 100% ; 

• Visant l’accompagnement des évolutions et le renforcement des compétences et des 

expertises, à la fois dans le domaine de la formation, de la recherche mais aussi au niveau de 

l’administration ; 

• Compatible avec son plafond d’emplois Etat et les ratios actuellement en cours de suivi de la 

masse salariale. 

 
Pour 2026, la campagne d’emplois s’inscrit dans la logique contrainte par le dépassement du plafond 
d’emplois Etat depuis fin 2024. 
 
Pour maintenir l’objectif d’une mise en place d’une trajectoire RH pluriannuelle, l’établissement a été 
conduit dans un premier temps à reconstruire un pilotage mensuel des effectifs et de la masse salariale. 
Ce travail est un préalable à un pilotage pluriannuel.  
 
Pour mieux répondre aux évolutions attendues de l’ESR, et par exemple aux éléments du futur COMP 
à 100%, l’établissement a décidé d’appuyer davantage sa stratégie RH sur les périmètres thématiques  
(Droit, économie, gestion ; Biologie, Chimie du vivant, santé ; Sciences humaines et sociales ; Sciences 
de l’ingénierie). 
 
Dès que la stabilisation du volume d’emplois Etat sera réalisée et le contrôle de la masse salariale 
assuré, la trajectoire RH pluriannuelle sera précisée et présentée dans les instances de l’établissement. 
 
C’est pourquoi, après avoir : 

• présenté la situation RH et financière de l’université, 
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• proposé un cadre général de la trajectoire en termes de schéma d’emplois,  

• proposé une présentation ultérieure plus détaillée dans un prochain Cac plénier de la volumétrie 

d’emplois des enseignants-chercheurs et enseignants HU et de la volumétrie d’emplois des 

BIATSS, 

et après avoir rappelé la nécessité de disposer d’un pilotage fin du volume d’emplois Etat et de la masse 

salariale, le président demande au CAC plénier d’émettre un avis sur : 

 
• La proposition d’une volumétrie de postes à publier au titre de la campagne d’emplois 

Enseignants 1er et 2nd degré de 9 postes (hors CDI) ; 

• Les profils de postes proposés à la publication de la campagne d’emplois 2026 des 

enseignants 1er et 2nd degré. 

 
Après en avoir délibéré, les membres du CAC plénier ont, sur les deux propositions relatées ci-
dessus et mises au vote par la Présidente, émis un avis favorable à la majorité. 
 
Volumétrie des postes à publier au titre de la campagne d’emplois Enseignants du 1er et 2nd degré 2026 
à hauteur de 9 postes :  

 
- Nombre d’électeurs : 78 

- Nombre de suffrages exprimés : 46 

- Nombre de votes pour : 44 

- Nombre de votes contre : 0 

- Nombre de votes en abstention : 2 

Profils de postes proposés à la publication de la campagne d’emplois 2026 des enseignants 1er et 2nd 
degré :  

 
- Nombre d’électeurs : 78 

- Nombre de suffrages exprimés : 46 

- Nombre de votes pour : 44 

- Nombre de votes contre : 0 

- Nombre de votes en abstention : 2 

 
 
 
        Fait à Limoges, le 9 septembre 2025 
 
       Le Président de l’Université de Limoges 
         Président du CAC 
 
 
 
 
         Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 9 septembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges,  
Vu le règlement intérieur de l’Université de Limoges, 
 

Conseil académique du 9 septembre 2025  
Décision n° 665/2025/CAB 

Sujet : Approbation du PV du Conseil Académique du 27 janvier 2025 

 
 Le procès-verbal du Conseil Académique du 27 janvier 2025 est proposé au vote. 
 
 
 
 
 
 
 

- Nombre d’électeurs : 78 

- Nombre de suffrages exprimés : 46 

- Nombre de votes pour : 46 

- Nombre de votes contre : 0 

- Nombre de votes en abstention : 0 

 
        Fait à Limoges, le 9 septembre 2025 
 
       Le Président de l’Université de Limoges 
         Président de CAC 
 
 
 
 
         Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 9 septembre 2025. 
 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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